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bulletins de vote
Question écrite n° 77839

Texte de la question

M. Jean-Pierre Decool attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la reconnaissance du vote blanc dans
les suffrages exprimés. Depuis le 1er avril 2014, les bulletins blancs sont décomptés séparément et annexés en
tant que tel au procès-verbal. Cette mesure vise à prendre en compte les votes des électeurs ne trouvant pas
satisfaction dans les programmes politiques ou les candidats proposés. Cependant, malgré les avancées, les
bulletins blancs ne sont toujours pas comptabilisés dans les suffrages exprimés. Les résultats d'une élection à la
majorité absolue pourraient ainsi dépendre de la prise en considération des suffrages exprimés blancs et nuls.
En conséquence, il l'interpelle afin de savoir quelles mesures le Gouvernement compte prendre afin de
comptabiliser les bulletins blancs dans les suffrages exprimés.

Texte de la réponse

Suite à l'adoption de la loi n° 2014-172 du 21 février 2014 visant à reconnaître le vote blanc aux élections, les
bulletins blancs sont désormais exclus du champ des bulletins nuls et comptés à part. Ils sont mentionnés dans
les résultats du scrutin mais ne sont toutefois pas pris en compte dans la détermination des suffrages exprimés.
Ainsi une distinction claire est opérée entre l'absence de vote, le vote nul parce qu'irrégulier, et le vote blanc du
citoyen qui considère ne pouvoir retenir aucune des options qui lui sont proposées. Le citoyen voit la spécificité
de sa démarche reconnue, ce qui constitue une réponse au phénomène abstentionniste. Mis en oeuvre pour la
première fois à l'occasion des élections européennes le 25 mai 2014, les bulletins blancs ont représentés 2,77
% du nombre total de votants (546 601 sur 19 747 893 votants) alors que 245 531 bulletins nuls, soit 1,24 % du
nombre de votants, ont été comptabilisés. A titre de comparaison, aux élections européennes de 2009, les
bulletins nuls, au sein desquels étaient également comptés les bulletins blancs, représentaient 4,30 % du
nombre de votants. L'intégration des votes blancs dans le décompte des suffrages exprimés susciterait en
revanche de multiples inconvénients. Lors d'élections à la représentation proportionnelle, compte tenu du seuil
de 5 % des suffrages exprimés pour la répartition des sièges, intégrer les bulletins blancs dans ceux-ci rendrait
plus difficile la possibilité de disposer de sièges. En effet, le nombre de suffrages exprimés à atteindre pour les
listes de candidats serait augmenté en raison de l'intégration des votes blancs, ce qui ne favoriserait pas la
diversité de représentation des opinions politiques. De plus, il convient de rappeler que l'article 7 de la
Constitution prévoit que l'élection du Président de la République est acquise à la majorité absolue des suffrages
exprimés. Si le vote blanc était pris en compte, il deviendrait possible qu'aucun candidat n'obtienne la majorité
absolue au second tour. Une modification de la Constitution serait donc nécessaire. En conséquence, le
Gouvernement n'envisage pas d'évolution sur cet aspect de la législation électorale.
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